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~h;ssrnt:RS, 

L'attention de la section centrale chargée de l'examen du projet de J3nclgct 
de la Dette publique pour l'exercice 18ï5 n'a élé spécialement appelée que 
sur un des postes du Budget, sur la somme <le 119~3,000 francs demandée 
pour le payement du minimum d'intérêt 011 de produit net gnranti par 
l'Etat à diverses Compngnies 1 en exécution de la loi du 20 décembre 181H et 
de lois subséquentes. 

La somme de 119~5,000 francs se répartit comme suit : 

Chemin de fer de la Flandre occidentale. . 
Enf re-Sambrc-ct-Jlcuse 
Manage à Wavre. _ . 
Lierre-Turnhout. ~ • 
Lichtervelde à Furnes. 
Tongres-Bilscn . 
Tongres-Glons . 
Liège il Luxembourg par la vallée de 

l'Ourlhe et Spa au Grancl-Duché 
Embranchement de Bastogne. 

Canal de Bossuyt à Courtrai. 

. fr. 180,000 » 

·160:000 )) 
1,60:000 » 

120;000 )) 
180,000 » 

73,000 )) 
20:000 » 

800,000 » 
70)000 )) 

190,000 )) 

(') B111lgct, n• 81, Il (session de iSï l-18ï2). 
e> La section centrale, présiMc par ~I. T,cK, était composée da M~I. (h: C1.r.11GQ, Dmeun, VAN 

lsE1,11r.)1, Jxcons , 1n; l{tnc1movv. et Bou1.1-:~c1m. 
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Ce crédit n'est pas limitatif. Le montant des sommes à payer par l'Etat, 
du chef des garanties~ est indépendant du chiffre porté au Budget. Il doit se 
régler en conformité des conventions approuvées par la Législature. La 
Chambre ne peut que veiller à cc que les conventions soient exécutées de 
manière à n'imposer au Trésor public que les charges <JUÎ en découlent 
naturellement. 

Dans la plupart des cas où, la garantie d'un minimum d'intérêt ou de pro 
duit net a été sollicitée de l'Etat, il a été déclaré qu'elle constituerait plutôt 
un appui moral qu'un appui matériel. C'était surtout , disait-on, un _moyen 
de rassurer les capitalistes timides. Tout au moins la garantie de l'Etnt ne 
devait entrainer qu'un sacrifice lcmpomire, pendant les premières années de 
l'entreprise h laquelle elle était accordée. Les payements à faire en consé 
<1ucnce ,de la garantie ne devaien t êl re , en tous cas 1 qu'une avance de fonds, 
dont l'Etat serait ultérieurement remboursé au moyen des bénéfices des 
Compaguies , sans autre perte <JÎIC celle des intérêts. 

CPs prévisions se sont réalisées ponr la ga1·nnlic allouée aux sections de 
chemins de frr de Namud1 Arlon cl de Charleroi ~. Louvain .. Les Compagnies 
concessionnaires de ces mies ferrées ont remboursé à l'Etat les sommés 
qu'elles en ont reçues, au début de leur exploitation, du chef de la garantie. 
Il n'en est malheureusement pas ainsi pour les autres entreprises auxquelles 

un minimum d'intérêt ou de produit net a été garnnti. Des chemins Je fer 
exploités depuis près du vingt ans ne donnent pas, tant s'en faut, des recettes 
sullisuntes pom· dispenser les concessionnaires de recourir à la garantie de 
l'lttul\ Plusieurs de ces entreprises semblent devoir invoquer encore la ga 
rantie pendant une longue série d'années. Qm111t. au remboursement des 
sommes ainsi avancées chaque année pnr le Trésor public , on peut dès à pré 
sent exprimer la crainte que plusieurs Compagnies ne l'effectuent jamais. 

La Cliambre pourra vérifier l'exactitude de ces assertions, en examinant les 
résultats obtenus jusqu'à cc jour par les entreprises qui jouissent de la ga 
rantie de l'État. Nous résumons succinctement ici la situatiou , par <les rensei 
gncnwnls empruntés presque en enlier aux annexes que j-J. le Ministre des 
Finances a publiées avec le 1wojct de Budget. 

Les sections <le Courtrai à Poperinqh» ( 43 k. 7 J 7 m.) et d'lnyelm.unsleJ' à 
l)çy112e, pw· Thiel! (2D k. 102 n1J concédées à la Compagnie des chemins de 
fer de lu Flandre occidentale, qui les a données à bail en 1861 à lu Société 
d'exploitation de chemins de Ier , ont ensemble la gm·antie d'un minimum de 
produit net annuel de 400;000 francs. Livrées i1 l'exploilntion par parties, du 
20 juin J8ü5 nu 3 janvier 18a6, elles ont, jusqu'au 5J décembre 1871, 
entrainé pour l'État une dépense de fr. 5,o86:9ti3 42 c5• C'est en/18tJ6, année 
de l'ach6vémcnt des deux sections, que la charge de rÉtal a élé ln plus lourde. 
Pour celte année, n:tat 11 payé fr. 306,407 1J9 C5._ 

, D'après les résultats des dcrn ières années, i I est permis d'espérer r1ue 
l'Etat ne tardera pas a être sublevé de la charge qu'entraine pour lui celte 
garantie. 
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li a été payé par l'État : 
Pour l'année 1867. 

1868. 
1869. 
1870. 
f 87·1. 

. fr. f t>5;028 20 
201 ;18'8 ss 
150,89,1, 6;5 
161;624 6t 
50,91 l :'H 

Toutefois il est possible que la réduction considérable qui s'est produite, 
pour l'année f 871, sur le montant <les sommes payées par l'Élat, tienne à des 
changements temporaires que la guerre franco-prussienne a amenés dans la 
direction <les transports. En effet, tandis que pendant les années 1867 i, 
1870, les recettes ne s'étaient élevées annuellement qu'à une moyenne d'en 
viron 7t>0,000 francs, clics ont atteint. pendant l'année 1871, le chiffre de 
fr. 910,012 78 c', et rien n'établit qùe les produits obtenus sur ces cieux sec 
tions, en 1871, ne soient pas exceptionnels. 

Le chemin de fer de Lichtervelde à Furnes (53 k. 847 m.) jouit de la 
garantie d'un minimum Je produit net annuel de 200,000 francs. Ouvert 
le fi mai ·1858, il a, jusqu'à ce jour, absorbé presque en entier le minimum 
garanti et reçu de J'Élat, <le cc chef: une somme de fr. 2,6t>2:93o 92 c\ 
L'ouverture, en 1868, de la section de Nieuport, qui aboutit à la ligne de 
Lichtervelde, n'a pas porté les recettes à un chiffre suffisant pour couvrir 
les dépenses d'cxploilaticn et d'entretien de cette ligne. Cc n'est guère qu'en 
1870, année du prolongement <le la ligne depuis Furnes jusqu'à Dunkerque; 
qu'un excédant <le recette a été obtenu. L'excédant a été : 
En i 870; de fr. 2,488 57 es, de telle sorte que l'État a payé fr. -1!)7,!H 1 63 es. 
En1871, - 72,860f>f cs, -- - - · 127115949c~. 

Celle ligne est', comme les deux sections précédentes; exploitée par Ja 
Société générale d'exploitation <le chemins de for. 

La ligne de /Jlanage à 1,Vavre (41 k. 091 m.), ouverte en 18t54 et i8fü,1 a 
reçu de l'État, jusqu'au 51 décembre {870, ü titre de minimum d'intérêt 
garanti, une 'somme de fr. 2,778108a 06 es. Pout' l'année 1870, l'État a payé 
fr. H>0,764 70 es. Le compte de la gal'anlie n'a pas été liquidé ponr l'année 
i871. 

Celte ligne a été donnée à hail , en 1867, par la Société concessionnaire, 
à la Société générale <l'exploitation de chemins de fer, <JUÎ, à son tour, par la 
convention du 2o avril f 870, en a cédé l'exploitation à l'État, et qui perçoit 
les sommes <lues par celui-ci du chef de la garantie. 

Le chemin de fer de Lierre à Turnhout (57 kil., 575 m.) a été ouvert le 
22 avril 18o~. Jusqu'au 51 décembre 1871, la garantie a occasionné à l'État 
une dépense de fr. 21438,406 4~ es. Pour l'année 1806, l'Élat a payé 
fr. 147,152 58 es. Les recettes de la Compagnie s'étaient élevées, pendant 
cette année, ù fr. i 09,069 64 c9 el les dépenses Îl fr. i 54/l02 02 es. Depuis · 

2 
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lors, trois nouvelles voies ferrées, rejoignant la ligne de Turnhout, l'une à 
Lierre, une autre à Hérenthals et une troisième à Turnhout, ont été succes 
sivement ouvertes en f 865, 1 Sti.f. et 1867. Les recettes de l'exploitation ont 
suivi une progression en quelque sorte constante et s'élevaient en 1867 
à fr. 281,34,8 66 es mais la progression des dépenses de la Compagnie a été 
relativement plus considérable En 1867, IC's dépenses étaient de fr. 274,712 
47 c\ de ll'llc sorte que l'État a payé, ponr cette année, une somme de 
fr. 1601565 9i es, soit fr. 18,231 !'>5 es de plus que po111· l'année 18~6 

Depuis 1868, le 1èglcmcnt de la garantie est foit en conformité d'une con 
vention du 1 c, mars l 8701 approu vée pat· la loi du 27 juillet 187-1 et en , ertu 
<le laquelle l'élément des dépenses n'intervient plus dans les comptes de ~a 
liquidation. 

Voici quelles ont été, depuis { 868, les recettes de la Compagnie et les 
sommes payées pal' l'J~tat : 

ltcccltc:, de !.t Compagnie Somme, pa}e:s par l'{,IJI 

- - 
Pour 1868 . Ir. 281)052 51 fr 146,129 )) 

i869 . 290,567 27 142,011 2a 
f870 . 506,661 61 151,4!9 9r, 
1871 . 567,040 04 92,173 97 

Depuis l'ouverturc , en octobre 1870, de la ligne de Tilbourg à Utrecht, 
la section d'Ilércnthals à Turnhout fait partie de la. voie la plus courte de la 
France et de la plus grande partie de la Belgique, vers Utrecht et Amsterdam 
On est donc en droit d'espercr une augmcnt~tion continue des recettes qui 
atténuera 1 d'année en année 1 la charge de l'Etat. 

Les embranchements de IYalcoitrl à Florennes (14 k., 472 m.) 1 de Froid 
moïul cl Philippeville (4 k., 60() m.) et de Mariembourg à Couvin(~ k., 525 m.), 
ensemble de 24 k. 52:':l m., font partie de la concession de l'Entre-Sambre-et 
Mensc. Ouvcits en 18t,4. ils ont. jusqu'au 51 décembre 1871, coute à l'État,, 
du chef de ln gal'anlic, une somme de fr. 2~863.645 D8 es, tandis c1ue ln tota 
lité des recettes provenant de l'exploitation ne s'élevait qu'a frA,415,678 46 es. 
Le maximum do la somme payée, en une année, a été de fr. 167,409 52 es. 

C'était en ·18D6. En 187·J, la charge imposée à l'État du chef de lu garantie 
s'est élevée encore à fr. HH,770 97 es. 

Depuis l'année 18G4, le Crand-Ccntral exploite 1a concession de l'Entre 
Samhrc-et-Mcusc 1 moyennant le payernen t d'une som

1
me fixe annuelle, 

augmentée d'une part proportionnelle dans les bénéfices de I'ensemhle des 
lignes fusionnées alors sous le nom de Grand-Central. 

Depuis l'année i8ôo, ensuite d'une convention nouvelle intervenue entre 
l'État el la Compagnie, les dépenses de l'exploitation sont calculées à forfait 
en proportion de la recette brute. 

La ligne de l'Ourthe, de Lié9e à Aforloie ( 6a kil.) et celle de Spa ait 
gr~nd-duch~ de Luxembourg ( ~~ kil.) jouissent ensemble <l'une garantie de 
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800,000 francs, qui est acquise aux deux lignes jusqu'à concurrence d'un pl'o 
duit net commun cl confondu de 1,600,000 francs. 

La première u été ouverte, eu partie, en 18Ga et, pour le surplus, en. 1866; 
la seconde, le 20 février 1867. L'Etat a payé du chef de la garantie, y compris 
l'année 1871, une somme de fr. 4~599;980 45 c\ Depuis la mise en exploita 
tion complète des deux lignes, l'État a payé chaque année intégralement 'la 
somme de 800,000 francs. 

La reprise par l'État de la ligne de Spa à la frontière aura pour résultat 
d'attcibucr au Trésor public les sommes dues du chef de la ga•·~ntie et qui 
reviendront à cette ligne dans le partage annuel des 800,000 francs. 

L'embranchement de Libramont à Bastogne (28 kil.), ouvert le HS novembre 
1869, et dépendant de la concession de la Grande Compagnie du Luxem 
bourg, a absorbé, jusqu'au 51 décembre ·187i, la totalité de la garantie, soit 
70,000 francs par an et, en total, fr. 1491015 69 c~. 

Les dépenses de l'exploitation ont été : 
En 1870. En 1871. 

Fr, c• 

De .. 
Et les recettes de 

-121,4a7 67 
77,770 !58 

Excédant <les dépenses sur les recettes 

' ·126,752 68 
79,4,29 95 

45,687 09 4,7,502 7~ 

, La section de Tongres à Bilsen (11 k.) et celle de Tongres à Glons (6 k.)1 
ouvertes, lu première en 1865, et la seconde en 1864, ont absorbé chaque 
année , au début de l'exploitation ,-l'intégralité des sommes qui leur sont 
garanties, soit 731000 et 40,000 francs respectivement. 

Pé\.r suite de difficultés entre l'État cl la Compagnie sur.l'interprétation des 
clauses de la garantie, le compte n'a plus été réglé à partir de l'année 18661 

pou~ lu section de Tongres à Glons, et ù partir de l'année 1868: pour la section 
de Tongres à Bilsen. 

Ces sections font partie du réseau liégeois-limbourgeois qui est exploité, 
depuis 1864, por la Compagnie d'exploitation des chemins de fer de l'État 
néerlandais. Eu égard au développement considérable des recettes de cc 
réseau dans ces dernières années ( fr. 984,790 99 es, en 1868, contre 
fr. 1,767,847 97 es, eq -1871), - on ~st porté à croire qu'il ne sera plus fait 
appel dans l'avenir à la garantie de l'Etat. 

Le tableau suivant résume les données qui précèdent, en ce qui concerne 
les dates auxquelles les garanties ont pris cours, la longueur' des sections 
garanties, le montant dessommes payées par l'État depuis leur ouverture et 
le montant <les sommes payées pour l'année 1871. 
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LIGNES GAHA.:\TIES. 
nn~s 

a 1,ris eours. 

Sommes payées pal' l'État 

Ju,qu'ou potir 

iu J(eembrc Os'it. 1 l'.t1n11t't l~il. 

Courtrai à l'o1,eri111:he cl lngi:-!munsler à 
Iieynze . 

15j:inv.ct :!Ojuin 1_!:1:i311 u1. , •• 
~5 j~nY:t1•, 20_!Jl.l:~ Cl 2 / os.a J!) 
décernb I t,.,1, ., janv. ( 
1!:15G. ) 

fr:u,c:s C'. 

:;,,llù1!1:i5 H 
Crsno e 

;:;0,!)11 :,1 

Lichtervelde à Furnes . • 11 mai IS58. :;:;.s41 2,652,03:, 921 127,1-'i,O -10 

Manage à W:nre 1" et4décen,bre Hl54 41. 0!)] 2,1111,085 or; ('> 1ao,ïlî4 10 
l!I 20 juin t 8â5. (') 

Lierre à Turnhout • ~3 mai 18!;5. 37.575 2,438,450 45 02,1ï5 07 

Embranchements Je l'E11tr~-Saml,rc-ct-Meuse. Année 1854 . 24.50:, 2,8115,G4:5 58 151,i70 07 

LÏlfRC de l'Ourthe el Je SJ)3 à la Ircntière. 25 j uillcl 18&?i, 1 •• août 120. " ~,39!l1080 43 800,000 0 

180(1 Cl 21 fév.18Ci7. 

Embranchement ile Bastogne 15 décembre 1a1;o. 28. " H0,013 601 70,000 ., 
!J novembre 1 sr,:,; el 17. " SG5,ti2I 02 ,> 

Tongres â 8il5'.!n et TongrllS a Glons . 1 :!iJ juin 1RGi. (') 

Turs ur. . . . . t 10,25214!JO 111 1,4:?2,rno G4 

L'importance <les sommes à payer annuellement par l'Etat du chef des 
garanties est subordonnée au montant des recettes faites par les Compagnies, 
combinées avec leurs dépenses d'exploitation el d'entretien. 
Lorsque les recettes excèdent les dépenses.unais ne procurent pas à la 

Compagnie le produit net ou l'intérêt garanti~ l'État doit pourvoir à la diffé 
rence. 

Dans celle situation, et à moins qu'elle n'ait l'espoir de réaliser prochaine 
ment un excédant de recettes supérieur au minimum garanti) la Compagnie 
est pour ainsi dire désintéressée dans les résultats de sa propre exploitation; 
elle n'a en quelque sorte aucun intérêt, 'soit à développer ses receltes , soit à 
diminuer ses dépenses. Én effet, l'augmentation des recettes ou l'économie 
dans la dépense aura pour résultat de réduire la somme que l'État s'est engagé 
à payer à la Compagnie; mais elle n'augmentera pas d'un centime la somme 
que la Compagnie retirera de son exploitation. 
Le seul intérêt que peuvent avoir alors les Compagnies à une bonne 

gestion de leur entreprise, résulle de l'obligation qu'elles ont contractée de 
rembourser à l'f:tat les sommes reçues du chef de la garantie, remboursement 
(JUÏ sera exigible à l'époque où leurs lignes produiront, soir un bénéfice net 
équivalent à 7 p. 0/o du capital sur lequel 'porte la garantie de l'État, soit un 
chiffre de recettes fixé par les conventions; mais on sait, d'après les résultats 

(1) Jusqu'au 51 décembre 1870 seulement. 
(') Pour l'année 1870. 
(S) Jusqu'en 186i. 
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acquis jusqu'à ce jour, qne l'époque de la réalisation de ce chiffre de recettes 
ou de cc bénéfice net est tellement éloignée et même, pour plusieurs lignes, 
tellement incm·tnine, <1n'il n'y a pas lieu d'en tenir compte. 

Celle situation est assurément fâcheuse flOUr l'intérêt public : l'absence 
d'intérêt personnel, dans le chef <le l'exploitant, ne peut qu'être nuisible à la 
bonne administration d'un chemin de for. 

Celte situation est non moins fâcheuse au point de vue des intérêts de l'État, 
considéré comme garant. L'füat ne peut intervenir dans la gestion des Com 
pagnies. Il ne possède qu'un droit de contrôle et de surveillance. Et cepen 
dant c'est sur lui que retombent les résultats de l'exploitation; c'est à son 
profit ou à sa ch:11·g(~ <fl1C doivent être portés I es changements <JUÎ surviennent, 
soit dans les recetles , soit dans les dépenses des Compagnies! 

Ces inconvénients ont été souvent mis ~n relief. Ils sont la conséquence 
naturelle des conventions par lesquelles les garanties d'un minimum d'intérêt . 
ou d'un produit net ont été promises et en exécution desquelles les chemins 
de for ont été construits. Il ne peul y ètre remédié que du consentement des 
Compagnies elle-mêmes, ainsi 'lue cela a été fait partiellement pour les lignes 
de Manage-Wavre~ de l'Enh-e-Snmbre-ct-Mcusc cl de Lierre i1 Turnhout, par 
des conventions qui éliminent. du calcul de la garantie l'élément des dépenses 
effectives. 

Mais si l'État ne péut , sans le concours des Compagnies, modifier les con 
ventions qu'il a conclues avec clics: s'il ne peul intervenir dans l'exploitation 
de leurs lignes au! rement cp1c par le contrôle des dépenses cl des recettes, il 
importe que ce contrôle soit exercé avec le plus grnnd soin, puisque c'est l'État 
qui supporte le déficit de l'exploitation. 

Le contrôle actuel est-il sullisunt ? 
'I'ollc est la quesl ion que s'est posée la section centrale cl qui l'a déter 

minée i1 adresser au Gournrncrncnt la plupart des questions que l'on trouvera 
plus loin avec les réponses. .,,. 

Ûnc chose est certaine 1 c'est que l'I~lat ne possède pas, pour la vérification 
des recettes et des dépenses des Compagnies; les mêmes sécurités que pour 
la vérification des .1·eceltcs et des dépenses du chemin de fer qu'il exploite. 

Pour celle-ci 1 l'Etat a d'abord la ga,·anlic résultant de ce que les dépenses 
cl les recettes sont faites par ses propres fonctionnaires, parles hommes de 
son choix, qu'il nnmmeet révoque i1 volonté. 

C<'S recel les cl ces dépenses sont en ou trc contrôlées par la Cour des 
Comptes; il laquelle doivent être soumises toutes les pièces comptables et qui 
a le droit de se foire fournir tous états, renseignements el éclaircissements 
nécessaires à l'accomplisscmcnl de sa mission. 
Le compte des opérations du chemi II de fer de l'État, renfermant sur toutes 

les parties <le l'exploitation les renseignements les plus détaillés; est rendu 
chaque année aux Chambres législalivcs q11 i, elles aussi, exercent leur con 
trôlc. 
Enfin, la publicité de cc compte rendu et. ln publication mensuelle, par la 

voie du !llonileU1\ d'un ét~t détaillé des recettes appellent sur l'exploitation 
des chemins de fer de l'Etat, le contrôle permanent du pays tout entier et 
spécialement de la presse. , 

Aucune de ces sécurités n'existe pour l'Etat relativement aux dépenses et 
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aux recettes des Compagnies qui jouissent de la garantie d'un minimum d'in 
térêt ou de produit net. 
L'État, n'intervenant pas dans leur exploitation, n'a aucune action sur le 

personnel chargé des recettes et des dépenses. 
Lu comptabilité des Compagnies n'est pas soumise à la Cour des Comptes. 

Celle-ci n'a aucune action sur les agents des Compagnies. Elle ne peul leur 
demander ni pièces, ni renseignements, ni éclaircissements. Les commissaires 
du Gouvernement ne sont pas ses justiciables, Elle ne possède, pour exercer 
et diriger son contrôle, que les conventions intervenues entre l'État et les 
Compagnies. 

Les Chambres législatives ne sont saisies d'aucun document qui leur fosse 
connaître les éléments ayant servi de base à la liquidation de la garantie. Le 
chiffre glohal des recettes, le chiffre global des dépenses et le montant de la 
somme payée par l'État, voilà les seuls éléments qui leur soient communiqués 
annuellement! 

Enfin il n'y a pas une seule des lignes garanties dont les comptes soient 
livrés à la publicité. Tou les sont exploitées par des Compagnies qui exploitent 
en mème temps d'autres lignes plus importantes (') et les comptes cle leur 
exploitation sont confondus dans l'ensemble ~ sans aucune indication qui leur 
soit propre. 

La seule garantie que possède l'État résulte du contrôle des commissaires 
du Gouvernement auprès des Compagnies. • 

Or, quand on considère; d'une part, que le contrôle porte sur des dépenses 
et des recettes annuelles deplusieurs millions de francs, cl, d'autre part, que 
le petit nombre de personnes qui en sont chargées remplissent cette missio_!l 
comme accessoire de leurs fonctions et ne reçoivent de ce chef qu'une infime 
rémunération, la section centrale 1 sans élever aucun doute sur hi zèle et la 
vigilance de ces honorables Ionctionnaires , ne peul assimiler fa sécurité que 
présente leur contrôle à celle qui résulte à la fois de l'action directe de l'admi 
nistralion puhliquc , du contrôle <le la Cour des Comptes et cle celui des 
Chambres 1 joints à la publicité. 

Les commissaires du Gouvernement n'exercent d'ailleurs leur contrôle que 
sur la comptabilité des Compagnies, c'est-à-dire sur les recettes et les 
dépenses telles qu'elles sont renseignées dans les livres. Et 1 si la réalité des 
faits n'est pas d'accord avec les écritures ou si la Compagnie, pour une raison 
quelconque, ne retire pas de son exploitation le produit qu'elle pourrait en 
retirer, les commissaires du Gouvernement seront le plus souvent dans l'im 
puissance de le constater. Ils ne peuvent notamment contrôler le nombre 
des permis de circulation gratuite, ni l'emploi des matériaux cl matières 
après leur sortie des magasins, ni si la direction donnée aux transports est 
toujours conforme aux intérêts ligitimes <le l'État. 

(1) li y a tnutefois exception pour la ligne de Lierre à Turnhout, naguère exploitée par la Com 
pagnie d'Anvers à Hottcrdnm , moyennant une rente annuelle de 181~,500 francs. cl 11111 parait 
avoir actuellement une exploitation distincte. mais qui ne public aucun compte de son exploita 
tion. 
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Comme le fait remarquer le Gouvernement dans l'une de ses réponses, si 
des transpo1·t~ naturellement destinés à des chemins de fer jouissant de la 
garantie de l'Etat étaient effectués par d'autres voies, ce serait une fraude ; 
mais les fraudes qui consistent à attirer sur une voie ferrée des transports 
que la loi de ln plus courte distance appelle sur une autre voie , ne sont pas 
inconnues dans l'histoire des chemins de for. Sans prétendre que des fraudes 
de cette nature se pratiqueut au détriment d,es lignes jouissant <le la ga 
rantie de l'Etat, c'est-à-dire au détriment de I'Etat , il suffit de constater que 
ces fraudes sont possibles, pour qu'il y ait lieu de les prévenir par un con 
trôle sévère. 

JI ne fout pas oublier qu'en général les recettes provenant des transports 
par les sections garanties n'entrent dans les caisses de la Compagnie qui 
effectue ces transports que pour diminuer la somme due par l'État du chef 
de la garantie cl que fa Compagnie n'en profite pas. Elle n'a donc aucun 
intérêt a attirer les transports sur sa ligne. Elle n'a aucun intérêt à empêcher 
les détournements de trafic qui se feraient au préjudice de sa ligne. Bien 
plus, lorsqu'une même Compagnie exp loi le à la fois une section garantie et 
une section non garantie pouvant, dans une certaine mesure, se foire con 
currence, elle a tout intérêt à favoriser les transports par la section non 
garantie, dont les recettes lui restent toutes entières, au détriment de l'autre, 
dont les recettes reviennent toutes entières à l'État, en déduction de la ga 
rantie. 
En résumé, la section centrale appelle la sérieuse attention du Gouverne 

ment sur la situation des lignes de chemin de fer auxquelles un minimum 
d'intérêt ou de produit net est garanti par l'État, et elle l'engage à prendre 
ou à provoquer les mesures de nature à donner à la Chambre l'assurance que 
les sommes payées par l'État annuellement n'ccxèdent pas la garantie mise 
à sa charge par les contraventions. 

En outre, la section centrale est d'avis qu'il y a lieu de publier, par la voie 
du Moniteur, pour chacune des sections garanties : 

i0 1\lensnellemenl, un état des recettes, semblable à celui qui est publié 
pour le chemin de fer de l'État; 
2° Annuellement, un état récapitulatif des recettes et un état détaillé des 

dépenses d'exploitation et d'entretien. 

Au point de vue des dépenses, l'attention de la section centrale a été spécia 
lement appelée sur l'exécution d'une clause que renferment plusieurs des con 
ventions relatives au minimum de produit net ou d'intérêt, et qui limite les 
dépenses que le.s Compagnies peuvent porter en compte pour la liquidation 
de la garantie. 

Cette clause est ainsi conçue : 
<c Parmi les frais rl'cntrlicn ne seront compris ni les augmentations ou re 

nouvellements du matériel roulant, ni les renouvellements de rails, billes 
et accessoires, ni enfin les constructions nouvelles ou reconstructions aux 
ouvrages de la route, des stations et, des dépendances. >) 

11 résulte d'une note insérée dans les annexes au projet du Budget que, 
dès 18021 avant do signer avec les Compagnies les conventions définitives, le 

3 
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GouYcmement a cru pouvoir interpréter le sens <le celle clause, en admet 
tant les Compagnies à porter en compto , pour la liquidation de la garantie, 
)a dépense occasionnée pa1' le remplacement çà el là de ouelques billes, rails ou 
accessoires, et en n'excluant que la dép .. ense amenée par le rcnouvelloment de 
telle 011 telle partie de la voi <J. 

La section centrale s'est demandé si , au moyen de celle interprétation, 
les Compagnies n'étaient pas arrivées à foire entrer dans les dépenses d'en 
tretien des dépenses qui en sont expressément exclues par les· conventions, 
et à mettre ainsi à la charge <le l'État des dépenses que la Législature, en 
apprournnt les convculions , a laissées it la cha,·ge des Compagnies. 

C'est pour s'éclairer sur ce point qu'elle a demandé au Gouvernement 
d'iudiqucr, pour plusieurs années consécutives, dans quelle proportion les 
dépenses des Compagnies ,lu chef <le renouvellement de billes, rails el acces 
soires sont admises en compte pour la liquidation de la guranlic. Celle ques 
tion ne concerne naturellement que les Compagnies jouissant d'un minimum 
d'intérêt pour la liquidation duquel les dépenses effectives d'exploitation 
entrent en compte. 

Dans sa réponse à celte question, le Gouvernement prend l"cngagemcnt de 
publier, à l'appui du prochain Budget pour 1874, les renseignements relatifs 
aux dépenses des Compagnies, pour renouvellement de billes, rails et acces 
soires, qui sont portées en compte pour le règlement de la garantie. 

Ne voulant pas retarder le vole du Budget, la section centrale se borne à 
prendre acte de cet engagement, et elle persiste à demander flue des rensei 
gnemcnls soientfournis à la Chambre, non-seulement sur les dépenses de 
celle nature qui entrent dans le compte de la garantie, mais aussi sur 
l'ensemble des dépenses <le cette nature faites par les Compagnies. La corn 
puraison <les chiffres permettra <le vérifier s'il est vrai que des Compagnies 
font entrer dans le compte de la liquidation de la garantie la totalité ou une 
proportion trop forte de leurs dépenses pour renouvellement do billes, rails et . . 
accessoires. 

Les conventions attribuent au Gouvernement le droit de faire opérer en 
tout temps, par l'examen des livres de comptabilité de la Société ou par telles 
inspections qu'il jugera nécessaires, la vérification détaillée des éléments qui 
entrent dans le compte des recettes cl des dépenses, et l'examen de ces livres 
permettra de fournir tous les renseignements désirés. 

Outre les chemins de fer dont il vient d'être question, il y a une autre 
en treprise.celle du canal de Bossuyt à Courtrai) qui a obtenu de l'État la 

. garantie d'un minimum de produit net. , ' 
Le canal de Bossuyt à Courtrai a été ouvert en 186!. L'Etat a garanti aux 

concessionnaires un minimum de produit net annuel <le 200;000 francs pen 
danl cinquante ans. De ce chef, l'État a payé pour onze années d'exploitation, 
c'est-à-dire jusqu'au 5i décembre 1871, une somme de fr. t ;959.,6'24 86 es. 

Pendant celte même période les recettes brutes du canal ne se sont élevées 
en total qu'à fr. 770~~70 06 es. 

Oc 186! à 1865 inclusivement, la somme payée par l'État a été en moyenne 
de fr. 149;01 t ~3 c, par année; mais à partir de 1866, en exécution d'une 
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convention approuvée par la loi du Jc:r octobre de 1a· même année, le mode 
de supputation des dépenses de la Compagnie ~ été modifié. D'après la con 
vention primitive, les dépenses d'administration, d'entretien et d'exploitation 
du canal étaient calculées, à forfait: à raison de 16 1

/1 p. 0/o des recettes brutes. 
Depuis !866, on admet en compte les dépenses effectives d'exploitation el 
d'entretien, ainsi que celles d'administration et de surveillancc , ces dernières 
jusqu'à concurrence de ! 2}>00 francs par année. 

Celle modification a eu pour résultat d'augmenter d'environ 7a:OOO francs 
par année la somme portée en compte du chef des dépenses et qui ne s'était 
élevée pendant chacune <les cinq premières années, qu'à envirun f 0,000. 
francs, en moyenne; elle a eu pour résultat, nonobstant un légc•r accrois 
sement dans les recettes <lu cana li de porter :1u maximum, c'est-à-cl ire nu chiffre 
annuel <le ~00,000 francs, la somme puyée purl'Étut du chef de la garantie. ,. 

En i87·J, les dépenses de la Compagnie se soul élevées à . fr. 89},89 56 
et les recettes bru Les du canal i, . . . 84,839 2i 
de telle sorte qu'après onze années d'exploitation; les dépenses 
annuelles excèdent les recettes <le • . fr. 4:7a0 H5 

\ 

L'Élat parait donc menacé de devoir payer: pendant les trente-neuf années 
de la garantie qui restent à courir, une somme annuelle de 200,000 francs, 
soit 7,800,000 francs. C'est celle perspective qui a déterminé la section cen 
trale à demander au Gouvernement si, tout en exécutant les crigagemenls tic 
l'État, il ne serait pas possible de prendre des mesures qui atténueruient la 

, charge qui pèse sur lui du chef de la garantie. 
« Cette garantie, comme le dit l'Exposé des motifs <lu projet de ·18ai, sera 

purement nominale, sauf les circonstances de force majeure contre lesquelles 
les concessionnaires cherchent avec raison it se prémunir. ,, Ainsi s'expri 
mait le rapport <le la section centrale sur le projet de la loi <lu 29 mai 18:'.>6, 
en exécution de laquelle la concession a été octroyée; et celle assertion ne 
semblait pas hasardée, alors qu'il s'agissait d'une entreprise appelée il joindre 
la Lys et l'Escaut cl b réduire à 14}9~ mètres une navigation fluviale embras 
sant HS0,9~7 mètres. 

Quelles sont les cpuses qui ont empêché la réalisation des avantages alleu 
dus de celle entreprise? L'insignifiance des recettes dépend-elle de vices 
dans la construction du canal ou d'une mauvaise organisation de l'exploita 
tion, ou du système des péages qui déjà ont élé une première fois revisés P 
La section centrale n'est pas éclairée sur ces questions el elle désire que le 

Gouvernement les élucide. S'il résultait de leur étude que des excédants de 
recettes peuvent être obtenus sur le canal par l'emploi de mesures nouvelles, 
c'est l'État qui au rail intérêt à provoquer ces mesures, puisque les excédants 
de recettes viendraient en déduction de la somme de 200,000 francs qu'il paye 
annuellement à la Compagnie. 

La section centrale est ('D outre d'avis qu'il convient d'adopter, pour les 
recettes et les dépenses de ce canal, la publicité qu'elle réclame pour les 
recettes et les dépenses des chemins de fer auxquels une garantie est allouée. 

4 
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Depuis la présentation du projet <!e Budget de la Dette publique, la 
Chambrode s Représentants a approuvé le traité conclu à Berlin le { t juillet 
1872, entre la Belgique cl l'empire d'Allemagne, et en vertu duquel le Gou 
vernerneut belge se charge de l'exploitation de ta partie du réseau des chemins 
de fer Guillaume-Luxembourg située sur le territoire belge. 

Comme conséquence de cc vote, il y a lieu de porter au Budget de -1875 
une somme de t>00:000 francs pom· le prix du bail, sous le titre : 

« Quote-part de la Belgique du chef de la reprise par l'État de la ligne de 
» Spa à la frontière Grand~Ducale. » 

Cet article formerait l'article 10b'• du Budget. 
Il est proposé par le Gouvernement dans une lettre adressée le ia novembre 

dernier à M. le président de la Chambre des Heprésentants , et il a été admis 
par la section centrale. 
· La reprise de l'exploitatio~ du chemin de fer de Spa à Gouvy_ aura aussi 
pour résultat d'attribuer à l'Etat la somme revenant il celte ligne dans le par 
tage des 800~000 francs garantie en commun «:!l d'une façon indivisible uux 
deux Iignt•s de Spa et de l'Ourthe. Celle part est de 5~0,000 francs au 
minimum. 

Il convient donc de diminuer <le pareille somme l'article 12 <lu projet de 
Budget s'élevant à 1,9a3,000 et <JUÎ sera ainsi réduit à i ,605,000. 
. Par suite de ces deux modifications, l'ensemble du Budget se trouvera être 

de fr. 47,462,600 79 c'. · 

La section centrale a adopté Je projet il l'unanimité, sauf une abstention. 

Le Rapporteur, 
OEMEUR. 

Le Président, 
P. TACK. 
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ANNEXES. 

Questions adressées an Gouvernement 
par la section centrale. 

1° Vouloir bien compléter jusqu'à l'année 
1871, inclusivement, les renseignements four 
nis dans l'annexe n° 8 du projet du Budget en ce 
qui concerne les garanties <lu minimum d'intérêt. 

2° Quels sont les moyens <le contrôle que le 
Gouvernement possède pour la liquidation de ce 
minimum? 

5° Quelle est la somme dépensée du chef de 
renouvellement de billes, rails et accessoires sur 
les chemins <le fer qui jouissent <le la garantie 
d'un minimum d'intérêt, pour la liquidation de 
de laquelle les dépenses effectives d'exploitation 
ou d'entretien entrent en compte? , 

Quelle est la partie de cette somme qui a été 
portée en dépense pour la liquidation de la 
garantie? 

l,1,0 N'y a-t-il aucune mesure à prendre pour 
atténuer la charge qui pèse sur le Gouvernement 
du chef de la garantie d'un minimum <l'intérêt 

Bépunses du Gouvernement. 

C'est à la suite de l'engagement qu'en a pris 
le Ministre lui-même, que cette annexe a élt: 
publiée. li a été entendu que les renseignements 
se rapportant aux exercices 1871 et suivants 
seraient donnés à l'appui <le chacun des Budgets 
ultérieurs. En recourant i1 ces docurnents , il 
sera plus facile d'établir, si on le juge convena 
ble, <les comparaisons que si ces renseignements 
étaient éparpillés dans différents documents. 

Le Gouvernement s'assure, par ses commis 
saires, <le l'exactitude des recettes et des dépen 
ses portées dans les comptes dressés par les 
sociétés, notamment, quant aux recettes, par 
ln vérification, clans les stations, <les livres et 
écritures'. et quant aux dépenses pa1• l'examen 
des pièces destinées à les justifier. · 

Le Couveruement n'autorise l'admission dans 
les comptes <les sociétés de chemins de fer dotés 
d'une garantie <l'intérêt ou de produit net que 
les dépenses auxquelles donne lieu le remplace 
ment des billes, rails et accessoires qui, par 
suite de leur mauvais état, ne peuvent, sans 
danger, ètre conservés dans les voies: - les 
fonctionnaires attachés au service des chemins 
de fer concé<lés-vérifient sur- place les causes. 
et la réa li té de ces remplacements. 

Le relevé de ces dépenses exigerait un tra- - 
vail assez long qui pourrait retarder, sans néces 
sité, le vote du Budget. 

Si la section centrale le désire, des renseigne 
ments· à cet égard seront publiés à l'appui du 
Budget de 18i/_.. Quant aux renouvellements de 
hi Iles, rails, etc., qui ne constituent pas des rem 
placements rentrant, par leur nature, dans les 
dépenses d'entretien, les commissaires du Gou 
vernement n'en tiennent aucune noie et n'ont 
pas, au point de vue de la garantie, à en établir 
les comptes 011 la situation. 

On n'est donc pas en mesure de fournir la 
moindre indication sous ce rapport. 

Le minimum d'intérêt dü par le Gouverne 
ment à la Compagnie du canal de Bossuyt à 
Courtrai, est liquidé en exécution de la loi du 
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Questions adressées au Geuvernement j Répons.es du Gouvernement. 
pal' la section CC!lll"JIC. 

à la Compagnie du canal de Bossuyt :\ Courtrai, 
bien entendu, tout.en exécutant les engngemen ts 
pris. 

5" Le Gouvernement n-t-il des garanties que 
le Grand-Central qui exploite la ligne de Lierre 
à Turnhout ne fait pas passer arbitrairement 
les transports par Anvers , an détriment de la 
ligne de Lierre à Turnhout ou plutôt du Gouver 
nement? 

6° Le contrat entre les deux Compagnies 
règlc-t-il ln direction des transports, et l'exécu 
tion de cette stipulation est-elle con trôlée par 
les commissaires du Couvernem ent ? 

Si la ligne <le Turnhout n'était pas exploitée 
directement par le Grand-Central, on demande 
quels sont les contrats existants entre les deux 
Compagnies, notamment en cc qui concerne le 
matériel de la ligne de J'urnhout et la g:irnn lie 
donnée à la Cumpagnie , propriétaire de celle 
ligne, par la Compngnie d'Anvers a Rotterdam. 

i0 Un contrôle analogue eriste-t-il pour les 
autres lignes à minimum de recette garanti, qui 
sont exploitées par d'autres Compagnies? 

8• La reprise par l'État du chemin de fer tic 
Spa à la frontière Grand-Ducale ne sera-t-elle 
pas de nature à modifier ln somme que l'État 
paye du chef de la garantie du minimum d'in 
térêt, aux deux Compagnies réunies du Grand- 

t" octob,:e 'i866, approuvant une convention 
conclue le 26 avril précéilen l, 

Le Gouvernement ne connatt aucun moyen 
d'atténuer Ia.charge résultant des engagements 
pris. Cette atténuation ne peul résulter que de 
l'accroissement des recettes et du produit net: 

Aucune compagnie ne peut ârhitrairement 
détourner des transports qui; à raison de la 
plus courte distance, doivent passer sur d'autres 
lignes, ce serait une fraude que défendent les 
conventions conclues entre les diverses sociétés 
clics-mêmes, et entre les sociétés et l'l!:t:it. 

Les détournements de ln ligne de Lierre il 
Turnhout sont même moins possibles qu'nilleurs, 
attendu que cette ligne a une tout autre direc 
tion que les autres lignes exploitées par le Grand 
Central, et qu'elle ne rencontre dans son pn1·- 
cours aucune voie concurrente. , 

li y a du reste un-, contrat entre les deux 
Compagnies: on en joint ici une expédition (1). 

Quant au contrôle iles commissaires du Gou 
vernement sur la direction des transports, il 
s'exerce dans ln mesure du possible; mais po111· 
quê ce contrôle püt être cfficace , il faudrait que, 
dans toutes les stations de toutes les sociétés, il 
y eût un agent chargé de s'assurer, au vu des 
feuilles de route, que chaque expédition ne 
s'écarte pas de la ligne la plus courte, telle 
qu'elle est fixée dans les conventions et dans les 
tarifs tic partage. 

Or, il est plus que douteux que les sociétés de 
chemins de fer consentent à une semblable 
immixtion des agents de l'État clans leurs 
bureaux, et non moins douteux que la Légis 
lature soit disposée ?t voler les crédits que 
nécessiterait un pareil contrôle. 

Il ne faut du reste-pas perdre de vue que les 
sociétés ayant entre elles des relations de scr 
vice sont intéressées à se contrôler mutuelle 
ment, quant à la direction qu'elles donnent aux 
transports, et que l'on peut dès lors s'en rappor 
ter à leur vigilance intéressée. 

Les explications qui précèdent répondent à 
cette 3mc question. 

Dans la dépêche que le Ministre des Finances 
a adressée, sous la date du 15 de ce mois, a 

(1) Voir ci-après, parre 16. 
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Questions adressée& au Gouvernement 
par fa aecllon centrale. 

Luxembourg belge el du Guillaume- Luxem 
bourg? 

Quelles sont les raisons d'augmentation du mi 
nimum d'intérêt de la ligne de Manage-Wavre? 

l\é11onses du Gouvernement. 

M. le- Président de la Chambre, il n proposé de 
porter au Budget dei 873, sous l'article t Qb1•, une 
somme de 500,000 francs, pour la quote-pur; 
de la Belgique du chef tle la reprise par l" État 
de la ligne de Spa à la frontière Grand-Ducale. 

Il y annonçait, en même temps, la présentation 
prochaine d'un projet de loi de crédit supplé 
mentaire dans lequel serait comprise une somme 
de fr.141>,853 55 c• pour le loyer de celle ligne, 
afférent à la période du t 6 septembre au 31 dé 
cembre 187_2. Ce projet a été présenté le 26 no 
vembre; l'Exposé des motifs qui y est joint con 
tient l'observation suivante: " li n'est peut-être 
• pas inutile de faire remarquer que l'État belge 
• se trouvant aujourd'hui aux lieu et place de 
• fa Compagnie <le l'Est français, qui, elle-même 
,. était substituée à la Compagnie Guillaume- 
• Luxembourg, le minimum de produit net ga- 
• ranti par l'État belge -pour la ligne de Spa à 
• Gouvy (e1·a désormais retour au Trésor. En 
• se basant sur le chiffre de 550,000 francs 
• auquel ce minimum s'est élevé pendant ces 
> dernières années, on peut donc dire que, en 
• réalité, les ?W0,000 francs de loyer annuel'que 
• l'.État aura à payer pour l'exploitation de la 
• ligne dont il s'agit, se réduiront à HI0,000 
• francs. • 

L'Exposé des motifs du projet de loi déposé 
dans la séance du i 3 novembre 1872, et tendant 
à obtenir l'approbation du traité de Berlin du 
H juillet 1872 et de la convention du 50 août 
-1872 ( n• i t des Documents parlementaires) 
contient des explications analogues. 

Quoi qu'il en soit, on ne voit aucune raison de 
s'opposer nu retranchement de la somme de 
550,000 francs qui est comprise dans le crédit 
de i ,953,000 francs porté à l'article 12 du Bud 
get de la Dette publique pour minimum d'intérêt; 
si on les maintient, ils feront retour au Trésor, 
el l'on aboutira au même résultat. 

C'est que l'on a supposé que l'ouverture de la 
section de Nivelles à Bruxelles qui fait partie de 
la ligne directe de Bruxelles à Charleroi, aurait 
lieu l'année prochaine et que, de ce moment, il 
y aurait pour lu ligne de Manage, par Nivelles 
n Wavre une diminution de recette assez sen 
sible, et partant une augmentation de minimum 
garanti, 



(N° 67.j ( t6 ) 

Entre l'administration du che111i11 de fer Gr:1n1l-C1•nlral-Bclgc, représentée par Monsieur Ju1.F.s 
Ua11M1, direeteur gêné1·al; 

Et la Société du chemin de fer de Lierre à Turnhout, représentée pa1· llon:-ic111· P.1.1:t'Al'I' 

For.Qt:ET, directeur ,le i'exploitaiion ; 
Agissant tous Jeux sous réserve d':1pprl\hatioo; 
Il a été convenu cc qui suit : 

l. - Stations ,l' lléJ'entlwls tl Je Turnhout. 

ART. 1'•. -- Les stations d'Hérenihals et de Turnhout continueront à être communes aux Jeux 
administrations contractantes. Les travaux d'npproprioûon qu'il y aurait lieu d'exécuter par la 
suite seront arrêtés de commun accord el les dépenses qui en résulteront incomberont aux deux. 
administrations contractantes dans la proportion de leur trafic respectif, calculé en prenant la 
moyenne des trois armées précédant celle où ces travaux auront été décrétés. Chpcune des Sociétés 
pourra, en outre, exécuter, !.i ses Irais, pour son usage personnel, tels travaux qu'elle jugera con 
venir. 

AnT. 2. - J.es stations communes d'Hérenthals et de Turnhout seront admininistrées par la 
Société d1J Lierre à Turnhout pour le compte de la communauté et eunforrnément aux stipulations 
d'un règlement qui sera arrêté de commun accord, en prenant pour base la eouvention régi.ml 
l'exploitation de la gare d'Ouignies, commune :1 l'administration du Grand-Central-Belge et aux. 
chemins de fer du Grand-Luxembourg el de Manage à W:iHe .•. 

Il. - Section de Turnhout à llére!1lhals. 

AaT. 3. - Il sera établi, des trains directs <le la icction de Turnhou t à Til bourg à celle 
d'Hérenthals À Aersehot en transit par la section tic Turnhout à llérenthals. Ces trains seront 
remorqués par des machines et convoyés par le personnel du Grand-Central-Belge. 

Ain. 4. - Les trains <lu Grand-Central-Belge circulant s111· la section de Turnhout à Iléren 
thals seront dirigés <l'après les règlements de la Société de Lierre à Turnhout. Tout le personnel 
de ces trains sera sous les ordres des fonctionnaires supérieurs et ries chefs <le stations de la 
ligne d'Hérenthals à Turnhout, comme s'il appartenait à celle administration et <l'après les l'rgle 
ments en vigueur. L'administration du Grand-Central-Belge appliquera :1 cc personnel, le cas 
échéant, les punitions disciplinaires qui lui seront inlligées par les fonctionnaires de la Société 
de Lierre à Turnhout, conformément aux règlements en vigueur. La Société de Lierre à Turn 
hout pourra interdire l'accès de la section de Turnhout à Iléreuthals aux asenls des trains, aux 
machinistes et chauffeurs du Gran cl-Central-Belge, pour fautes graves qui entraineraient le renvoi 
si les agents appartenaient à la Société. 

ART. lS. - Autant que faire se pourra, les signaux en usage sur le Oraml-Centrnl-Belge seront 
adoptés par la Société de Lierre à Turnhout Une instruction spéciale réglera les signaux qui 
seront particuliers à la section de Turnhout à Hérenthals. 

ART. G. - les trains du Grand-Central-Belge circulant sur le chemin de fer de Turnhout à 
Hérenthals seront réputés faits pour compte de la Société de Lierre à Turnhout en cc qui concerne 
le trafic ayant pour point d'arrivée ou de départ les stations de Turnhout, Thiclen, Liehtaen el 
Hérenthals, et pour compte du Grand-Central-Belge, en ce qui concerne le trafic en I ransit. 

La Société de Lierre à Turnhout aura droit à la totalité des recettes du trafic ayant pour point 
d'arrivée ou de départ les stations de Turnhout, Thielen, Lichtaert et Hérenthals, et le Grand 
Central-Belge percevra, à son profit, les-taxes 1>0I1r le trafic en transit. 
~AllT. 7. - En vue d'augmenter, autant que possible, le trafic <le la ligne de Lierre à Turnhout et 

<l'empêcher les détnurnements qui pourmient se faire par d'autres voies, le principe de la plus 
courte distance est admis sans aucune restriction par les parties contractnntes pour tous les trans 
ports venant ou en destination <le Tilbourg, Lierre, Bouchout et Anvers. 

A11r. 8. -· Le Grand-Ccutral-Bc!ge payera à la Sonéié <le Lierre à Turnhout pour droits de 
péage, des voyageurs et des marchandises transportés pa1• lui en transit sur la section <le Turn- 
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bout à Hérenthals, vlngt-cinq pour cent des taxes afférentes à la dite section et déterminées 
ci-après, à l'article t O. 

ART. 9. - La Société de Lierre 1t Turnhout pourra (:iire transporter par les trains du Grand 
Ccn Irai-Belge, les ,·oit ures et les waggons rliargts ou vides qu'elle aura à expédier entre Turnhout 
et Hérenthals pour son service pnrtieulier, sous les réserves que ces transports n'obligent pas aux 
stations à des manœuvres <JUi retarrleraient la marche des trains tdle qu'elle sera réglée par les 
tableaux de service, et que la charge des machines fixée par les règlements du Grand-Cenlral 
Belge ne soit pas dépassée. 

TARIFS. 

A,n. 1 O. - Les tarifs directs en Ire les stations de la Société de Lierre à Turnhout el celles du 
G1·:rnd-Central Belge pour les transports de toute nature, feront l'objet de conventions spéciales; 
toutefois, l'administrmion du Gi·and-Ccn,1':il-Bclge pourra fixer ces trafics directs entre les sta 
lions de la section de Turnhout à Tilbou1·g- et les autres stations de son réseau , ainsi tjUC les 
tarifs communs avec d'autres administrations pour les transports en transit par la section de 
Turnhout à Hérenthnls. l.es paris clans les taxes directes afférentes à celte section et sur lesquelles 
la Société ~e Lierre à Turnhout recevra vingt-cinq pour cent, aux termes de l'art, 8 de la présente 
convention, sont fixées comme sait, 

Voyageurs et bagages. 

Billots simples ·l'e classe fr. t 40 c'. 
Billets aller et retour - 2 tO 
Bagages pour cent kilog. fr. ·I 10 c5. 

2m• classe fr. 1 lO c•. 5111• classe fr. 0 70 c•. • 
i G5 - 1 05 

M archa1uJises, éq11ipàr,es, c/1cuat1x, bestiaux. 

Ta1•1f n• L - De f à 5 kilog, . . . . . 
De 5 à 10 - . . . . . . 
Prix 1iar kilog. au delà tic 10 kilog. 

Tarif n° ~. - Minimum 
Prix par iOO kilogr. 

Tarif n• 3. -· l\linimum 
Prix par 100 kilog. tù1al'ges incomplètes t.l pe classe. 

~~cp1ipagcs. - Grande vitesse; par équipage. 
Petite 

Animaux. - Grande 
Petite 

par wagon. 
minimum par expédition 

cheval. . . . 
bœufou vache . . 

1 génisse ou 1 âne' . 
1 veau ou I porc. 
1 mouton . 

Assurance par t 1000 francs . 

. fr. 0 06 
0 12 
0 1i 
0 15 
0 46 
0 46 
1 95 
1 -55 
1 -15 

0 85 
IJ 70 
5 85 
7 75 
~ 50 
1 55 
0 75 
0 55 
0 30 
0 15 

0 05 

,\11r. 11. - La présente convention prendra cours le premier mai mil huit cent soixante et 
onze el pourra être dénoncée pa1· l'une ou l'autre <les parties pour le premier janvier ile chaque 
année en prévennnt an moins trois mois à l'avance. 
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AnT. i2. - La convention du vingt-cinq septembre mil huit cent soix:inte-sapt est abrogée 
et cessera ses effets à pai tir <lu t •• mai prochain. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le ving-cinq avril mil huit cent soixante et onze. 

(Signé) P. FOCQUET. 

App1·011vé: 
Le eousei! d'admi11îstra1îon du chemin 

de fer de lierre à Turnhout. 

tSi911é) A. STOCLET. 

(Signé) J. UI\OAN. 

Approuvé s 
en séance du comité du Grand-Central-Belge 

le 28 avril t87i. 
Au nom du comité: 
(Signé) J, URBAN. 

Pour copie conforme: 
Le dit'ec(eur délégtté du chemin de fer de Lierre à Turnhout. 

(Siyné) A. STOCLET. 
Approuvé: 

Bruxelles, le 50 juin 1871. 
Le Ministre des Travaux publics, 

(Sigtté) A. W ASSEIGE. 


